
  

Demande de financement 

Nom de l’organisme (programme, comité...) :                                                    

Responsable de la demande :   

Date du projet :                                   

Nature de la demande :  

 

 

Motif de la demande de financement 

Description de votre projet :  

 

 

 

 

 

Moyens de financement 

 Revenus Dépenses 

   

   

   

   

   

   

AGEECLP   

Total   

 

Montant désiré :                             $ 

Nom à qui le chèque doit être fait :                                                           

 

Signature de deux représentants de l’organisme 

Nom :                                                    

Courriel :                                                

Numéro de téléphone :                          

Signature :                                              

Nom :                                                  

Courriel :                                               

Numéro de téléphone :                         

Signature :                                             

 

 

 VIE ÉTUDIANTE  ÉDUCATIVE   COMMUNAUTAIRE 



  

 

Critères d’admissibilité : 

1. Le projet doit profiter à des étudiants du Cégep de La Pocatière. 

2. Toute demande de financement est limitée à 650$*. 

3. Aucun stage personnel ne peut être subventionné par l’AGEECLP. 

4. Le projet doit utiliser au moins une autre source de financement.  

5. Le projet doit favoriser l’ensemble de programme/comité qui fait la demande. 

6. Le projet doit être réalisé par des étudiants du Cégep de La Pocatière.  

7. Le projet doit avoir une vocation soit éducative, communautaire ou informative. 

 

* Pour les demandes excédants 650$, la demande doit être votée et approuvée par 

l’assemblée générale des étudiantes et étudiants du CÉGEP de La Pocatière. Cependant, 

les critères suivants devront être respectés. 

• Les projets doivent être financés par leur concentration. 

• Les projets doivent être approuvés par le département du programme. 

• Le professeur responsable, ou le cégep doit confirmer la vocation éducative du 

projet. 

• La partie éducative du projet doit être au moins 75% de l’activité. 

 

 

À noter : 

• Les requérants devront fournir des preuves de leur activité.  

• Toute somme d’argent n’ayant pas été utilisés à des fins autres que celles 

précisées lors de la présente demande de financement, seront révoqués par 

l’AGEECLP. 

 


